
 VOUS RECRUTEZ ?
 AVEC HA-PY ACTIFS, LE DÉPARTEMENT
 VOUS PROPOSE LA SOLUTION
 CLÉ EN MAIN !

ACTIFSACTIFS

Franck,
employeur
à Bours

 LE RÉFLEXE EMPLOI

 Bénéficier d’une aide 
 mensuelle en recrutant 
 un bénéficiaire du RSA 

Les conditions d’éligibilité 
•  Secteur privé  

Durée de travail hebdomadaire 
entre 20 et 35 heures 
CDD de 6 ou 12 mois ou CDI

•  Secteur public et associatif 
Durée de travail hebdomadaire de 
minimum 20 heures  
CDD de 12 mois éventuellement 
renouvelable entre 24 et 60 mois 
(sous conditions) ou CDI

L’aide à l’employeur 
•  Secteur privé : jusqu’à 500 € /mois 

pendant 12 mois pour un contrat 
de 35 h 

•  Secteur public : jusqu’à 527 €/mois 
et jusqu’à 24 mois si CDI pour un 
contrat de 20 h 

Le versement de l’aide 

•  Appui administratif par le service 
Insertion (renseignements et envoi 
des documents contractuels à 
l’Agence de Service et de Paiement 
de l’Etat) ;

•  Déclaration par l’employeur de 
l’état de présence du salarié à 
chaque fin de mois (en ligne ou courrier)

https://sylae.asp-public.fr ou 0820 825 825 
ASP – Délagation Régionale Midi-Pyrénées 
78 rue Saint Jean - BP 23384
31 133 BALMA Cédex

 Accompagner le nouveau salarié 
•  Un suivi personnalisé par un référent 

durant le contrat de travail 

•  Une formation mise en place par 
l’employeur qui répond au projet du 
salarié

 Contacts utiles 
Vos questions
 
Service Insertion
Karine GUERRIN 
05 62 56 51 49
karine.guerrin@ha-py.fr

CHAQUE JOUR
PLUS PROCHE DE VOUS

hautespyrenees.fr
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ACTIFSACTIFS

Avec Ha-Py actifs,
le Département facilite le retour
à l’emploi des allocataires
du Revenu de Solidarité Active (RSA) 
avec des mesures incitatives
pour les employeurs.

Le Département offre aux recruteurs :

•  Un service en ligne permettant de 
trouver le bon profil et de rencontrer 
le ou les candidats qui conviennent ;

•  Une aide financière jusqu’à 12 
mois équivalent au versement de 
l’allocation du RSA jusqu’à 
527 €/mois ;

•  Un accompagnement personnalisé 
pour préparer la personne recrutée 
dès sa prise de fonction.

« Ha-Py Actifs,
c’est du gagnant/gagnant !
J’ai recruté une nouvelle 
salariée, par l’intermédiaire 
du Département,
qui correspondait
au profil recherché,
je bénéficie
d’une aide mensuelle 
équivalant à l’allocation
du Revenu de solidarité 
active qui était auparavant 
versée à la bénéficiaire. »

Franck,
Employeur à Bours

 S’inscrire sur hapyactifs.fr ! 

Dès janvier 2021,
pour trouver les profils
qui répondent à mes besoins

en 4 clics !

•  Je m’inscris en cliquant sur le 
bouton «ma première connexion»

•  Je valide ma demande de 
connexion

• Je complète mon offre d’emploi

• Mon offre est publiée


